
01 - Communication de M. le Maire

«M. LE MAIRE : Je dis et faites passer aux voisins qui ne sont pas là à l’heure, qu’il serait bien qu’on
démarre les séances du Conseil Municipal à l’heure juste. Nous aurons bientôt une pendule qui permettra
de constater que vous êtes en retard si éventuellement vous l’êtes.
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